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OBJET : Extrait d'urgence 

 
 

Monsieur le ministre, 
 

Vous avez sollicité l'avis du Conseil de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie 
sur le projet de texte examiné lors de sa séance du mardi 11 octobre 2022. 

 
 

 Projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2023 

 
 Le Conseil s'est prononcé sur ce texte par 9 voix favorables (CFDT, CFTC, CPSTI, 

CCMSA), 6 prises d'acte (MEDEF, CPME, U2P) et 3 voix défavorables (CGT, CGT-
FO, CFE-CGC). 

 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le ministre, à l'assurance de ma haute considération. 
 

 
 
 
 

 
 

Fabrice GOMBERT 

Président de l'Uncam 
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